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et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’entente cadre de négociation
sur la fusion de certaines institutions et la création d’une
nouvelle forme de gouvernement au Nunavik, dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40786

Gouvernement du Québec

Décret 660-2003, 18 juin 2003
CONCERNANT la nomination d’un membre de la
Commission de la sécurité publique de la Ville de
Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 72 de la Charte de
la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), la Commission
de la sécurité publique de la Ville de Montréal a été
instituée ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 72 de
cette charte prévoit notamment qu’un membre de cette
commission est nommé par le gouvernement, qu’il reçoit
de la Ville le traitement que fixe le gouvernement et que
celui-ci fixe également la durée de son mandat ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Samir Rizkalla, directeur, Bureau de
recherche et de consultation en criminologie et adminis-
tration de la justice (BURCCAJ), soit nommé membre
de la Commission de la sécurité publique de la Ville de
Montréal pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes et que son traitement soit de 12 000 $ par
année.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40787

Gouvernement du Québec

Décret 661-2003, 18 juin 2003
CONCERNANT le financement à court terme ou par
voie de marge de crédit de la Société de télédiffusion
du Québec auprès d’institutions financières ou auprès
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la « Société») est une personne morale dûment constituée
en vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du
Québec (L.R.Q., c. S-12.01) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 20
de cette loi, la Société de télédiffusion du Québec doit,
sauf dans les cas et conditions que le gouvernement peut
déterminer par règlement, obtenir l’autorisation du
gouvernement pour contracter un emprunt qui porte
au-delà d’un montant déterminé le total de ses emprunts
en cours non encore remboursés ;

ATTENDU QUE le décret n° 688-2000 du 7 juin 2000
autorisant la Société à contracter de temps à autre des
emprunts temporaires jusqu’à concurrence d’un montant
total en cours de 16 000 000 $ arrive à échéance le
30 juin 2003 et qu’il y a lieu de procéder au renouvelle-
ment de cette autorisation ;

ATTENDU QUE la Société prévoit contracter des
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
16 000 000 $, et ce, jusqu’au 30 juin 2008, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment pour être utilisés comme marge de crédit de fonc-
tionnement et pour le financement des achats de droits
de télédiffusion et de distribution ainsi que des partici-
pations à des coproductions ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
a adopté le 30 mai 2003 une résolution, annexée à la
recommandation ministérielle du présent décret, afin
notamment de demander au gouvernement d’autoriser la
Société à contracter ces emprunts auprès d’institutions
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
tracter ces emprunts ;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, agit comme
prêteur à la Société, il ne peut disposer que des sommes

hebertsy
Décret 661-2003, 18 juin 2003



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 juillet 2003, 135e année, no 28 3173

perçues de la Société en remboursement de capital et
intérêts de prêts effectués aux fins du remboursement
des avances qui lui sont faites ;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ne peut exercer aucun autre recours contre la
Société aux fins du remboursement de ces avances ;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
remboursement en capital et intérêts des emprunts
contractés auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, d’autoriser la
ministre de la Culture et des Communications, après
s’être assurée que la Société n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Société soit autorisée à contracter des emprunts
à court terme ou par voie de marge de crédit, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 16 000 000 $,
et ce, jusqu’au 30 juin 2008, auprès d’institutions finan-
cières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement ;

QUE ces emprunts comportent les modalités et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par la Société le 30 mai 2003, annexée à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret ;

QUE la Société soit autorisée à signer et émettre tout
titre d’emprunt et à signer tout document nécessaire ou
utile aux fins des emprunts effectués ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications,
après s’être assurée que la Société n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit
contractés auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 16 000 000 $, soit
autorisée à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 688-2000 du 7 juin 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40788

Gouvernement du Québec

Décret 662-2003, 18 juin 2003
CONCERNANT le financement à court terme ou par

voie de marge de crédit du Musée de la Civilisation
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement

ATTENDU QUE le Musée de la Civilisation (le
« Musée ») est une personne morale dûment constituée
en vertu de la Loi sur les musées nationaux (L.R.Q.,
c. M-44) (la « Loi »), telle que modifiée par la Loi modi-
fiant la Loi sur les musées nationaux (2002, c. 64) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 26 de cette
loi prévoit que le Musée ne peut, sans obtenir l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte le total des sommes empruntées par le Musée
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret n° 730-2000 du 15 juin 2000
autorisant le Musée à contracter de temps à autre des
emprunts temporaires jusqu’à concurrence d’un montant
total en cours de 3 000 000 $ arrive à échéance le 30 juin
2003 et qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de
cette autorisation ;

ATTENDU QUE le Musée prévoit contracter des
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
3 000 000 $, et ce, jusqu’au 30 juin 2008, auprès d’insti-
tutions financières ou auprès du ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement pour lui
permettre de faire face à ses engagements advenant un
délai dans le versement de la subvention de fonctionne-
ment ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Musée a
adopté le 5 juin 2003 une résolution, annexée à la
recommandation ministérielle du présent décret, afin
notamment de demander au gouvernement d’autoriser le
Musée à contracter ces emprunts auprès d’institutions
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Musée à con-
tracter ces emprunts ;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, agit comme
prêteur au Musée, il ne peut disposer que des sommes
perçues du Musée en remboursement de capital et intérêts
de prêts effectués aux fins du remboursement des avances
qui lui sont faites ;




